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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par les mots :

« L’office français de la biodiversité est chargé de coordonner la lutte contre le frelon asiatique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La propagation du frelon asiatique est en train de devenir le sujet majeur en terme d’équilibre de la 
biodiversité. Le constat actuel est celui d’une lutte pour le moment désordonnée contre ce fléau et le 
présent amendement propose de saisir l’opportunité de la création de cet office pour définir une 
entité responsable de la coordination de cette lutte.


